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50 
DWE NOTE A L'AUTRE 

L'autre jour, la radio nous annonçait que des avions britan-
niques avaient survolé notre colonie, de l'Afrique Orientale, ia, 
Guinée, et que la D.C.A. avait dû entrer en action pour les 
mettre en fuite. On veillait. Il y a là-bas, à Conakry, pour com-
mander les forces militaires quelqu'un que l'on connaît bien à 
Cahors et qui doit y monter bonne garde ! 

Mais il est beaucoup de ces possessions françaises dont la • 
situation et Véloignement ne permettent pas à la France d'éten-
dre sur elles la protection dont elle est encore capable. Comme 
on l'a vu pour Madagascar avec qui, depuis six mois, les Anglais 
prévoyants nous ont empêché de communiquer et avec qui nous 
n'avons pu conserver d'autres relations que celles de la T.S.F, 
encore que bien précaires. Les Antilles et la Guyane sont de 
celles-là ! 

Or, peut avant l'excursion inquiétante de la R.A.F. sur la Gui-
née, parvenait à Vichy la note du gouvernement américain rela-
tive aux Antilles. Ces mêmes Antilles qu'à travers tant de péri-
péties dramatiques la France avait réussi à préserver des brigan-
dages britanniques. 

Nous dégageant de toutes autres considérations, exposons la 
situation de fait. Elle est la suivante. En octobre 1940, un accord 
avait été passé entre la France et les Etats-Unis qui donnait 
satisfaction aux deux parties. 

Brusquement, les hommes de Washington réclament la modi-
fication de ces accords. Et ils posent les conditions que voici. Ilst 
auront la « surveillance et le contrôle » des navires de guerre (on 
sait plus plusieurs des navires de notre flotte se sont réfugiés à1 
la Martinique pour échapper aux Anglais, dont l'un est porteur 
de quelques dizaines de milliards d'or, partie du trésor de le] 
Banque de France) ; surveillance et contrôle des avoirs français 
actuellement aux Antilles, du trafic commercial, des communi-
cations, des mouvements de voyageurs ; limitation des forces 
militaires et navales françaises ; mise à la disposition des Amé-
ricains de nos navires de commerce ; perte de l'or et des fonds 
français qui se trouvent actuellement dans nos possessions 
d'Amérique. 

Enfin — et surtout ! — le gouvernement de Washington 
déclare vouloir ne considérer comme autorité qualifiée pour 
traiter avec lui que le haut-commissaire des Antilles et de la 
Guyane française, lequel agirait « indépendamment de Vichy » 
ce qui revient à dire qu'il ne veut pas considérer le gouvernement 
du maréchal Pétain comme qualifié pour parler au nom de la 
France. 

Ici, on devine l'influence des quelques misérables émigrés qui, 
comme les Pierre Cot, les Bernstein et les Kérilis, prétendent 
représenter là-bas la cause française. Ceux-là en viennent jusA 
qu'à sacrifier la patrie pour satisfaire leur haine de partisans. 

Si difficile que soit la position de notre pays, il ne peut pas 
accepter ce qui équivaudrait à une abdication exigée par un 
pays « ami », alors que l'Allemagne victorieuse ne la lui a pas 
demandée. Sa réponse à de telles prétentions a été conciliante 
mais ferme. Il n'abandonnera aucun de ses droits sur ses pos-
sessions. Il ne livrera pas ses bateaux, d'abord parce qu'il ne 
veut pas, ensuite parce que les clauses de l'Armistice le lui 
interdisent. Mais il est prêt à donner toutes les garanties 
que ces bateaux ne seront utilisés par personne. Or, affirme 
la note du gouvernement français, la France a toujours ienu sa 
parole et respecté ses engagements. D'ailleurs elle est prête à négo-
cier toutes les propositions qui pourraient lui être faites tendant 
à donner satisfaction aux Etas-Unis sur l'immobilisation de nos 
navires de guerre et de commerce. A condition que soit respectée 
la neutralité que la France entend garder et préservée sa souve-
raineté sur des possessions qui sont françaises depuis 300 ans ! 

Quant à cet essai de disqualifier notre gouvernement, c'est 
une prétention offensante, humiliante et que jamais la France 
n'aurait cru avoir à subir des Etats-Unis. 

Il nous est douloureux d'avoir à le constater, ceux-ci se sont 
engagés dans cette voie évidemment entraînés par les Anglais. 
Depuis des siècles, la France sait ce qu'elle peut attendre de 
l'Angleterre, mais elle était accoutumée à d'autres traitements 
de l'Amérique ! Jusqu'où Washington se laissera-t-il mener par 
les pirates de Londres ? 

...Ces jours derniers, notre radio remarquait en passant que 
de toutes les possessions françaises dans l'est de l'Atlantique, le 
point le plus rapproché des Etats-Unis c'est Saint-Louis ou Dakar. 

Mais il reste toujours bien précisé, comme l'a rappelé M. Pierre 
Laval, que si un geste définitif intervient un jour entre la France 
et les Etats-Unis ce n'est pas la France qui l'aura commis. 

Emile LAPORTE. 
<<><><><K><><><>CK><><><>^ 

A cela on objecte que rien n'est 
plus naturel parce qu'un homme rai-
sonnable a le droit d'avoir une opi-
nion. Bien sftr. Mais il y a des heures 
où 1' « unanimisme » serait un bien-
fait national. On l'a dit avec raison : 
nous devons maintenir notre pays en 
« corps constitué » et c'est une bana-
lité que de dire que nous nous sau-
verons seulement par l'union. 

Que chacun de nous ait son idée 
soit, mais ne nous chamaillons pas 
pour des théories. Etre raisonnable, à 
cette heure, c'est ne pas trop raison-
ner. 
Pas de force ! 

C'est loin Guayaquil. C'est là-bas 
sur la côte du Pacifique, un petit pays 
qui vu sur la mappemonde, est moins 
gros qu'une phalange du doigt. Il est 
placé exactement sous la ligne bleue 
qui partage en deux la sphère terres-
tre. 

Il nous faut faire un véritable effort 
pour nous intéresser et nous émouvoir 
au récit du tremblement de terre qui 
vient de faire à Guayaquil quelques 
centaines de victimes en détruisant 
des maisons et même un hôpital. 

Il faut que nous fassions un effort 
d'imagination et aussi un retour sur 
nous-même. Il faut que nous nous di-
sions : « Et si cela était arrivé chez 
nous ? » 

Car une catastrophe nous paraît 
plus ou moins grave, plus ou moins 
émouvante selon qu'elle se produit 
plus ou moins loin de nous. 

Vous avez dû remarquer, au temps 
où il y avait du papier et de longues 
informations dans les journaux, qu'un 
accident de chemin de fer qui causait 
200 victimes en Australie n'avait droit 
qu'à cinq lignes, alors qu'un tampon-
nement en gare de Châlons ou de Lyon 
ayant fait deux morts et deux- blessés, 
avait droit à cinquante lignes et mê-
me davantage. 

Le tremblement de terre de Guaya-
quil est une vraie catastrophe, seule-
ment elle a eu lieu à 8.000 kilomètres. 
Et, de plus, elle se produit au moment 
où la guerre, cette catastrophe quoti-
dienne, extermine des milliers et des 
milliers d'êtres humains. 

La nature n'est décidément pas de 
force. 

Etre pour nous I 
Dans le salon du Dr X, à Cahors, il y, 

avait l'autre jour une douzaine de 
personnes. Nous eûmes vite fait de 
comprendre que la moitié étaient 
pour les Patagons et l'autre moitié 
pour les Iroquois. 

La femme du docteur X, qui est 
une femme du monde, très fine, très 
diplomate eut beaucoup de peine à 
éviter que la discussion ne tournât 
à l'aigre entre les Patagonistes et les 
Iroquoyens. 

Pourtant tous ces gens étaient des 
Français et même de très bons Fran-
çais. Mais comment des Français ré-
sisteraient-ils au plaisir (ou au pen-
chant) dêtre « pour » ou «c contre » ? 
Imaginez des Français réunis qui se-
raient tous du même avis, qui n'au-
raient qu'une seule et même opinion. 
Cela ne s'est jamais vu depuis que la 
Gaule est devenue la France et même 
bien avant. Nous savons tous que si 
César n'avait pas eu en face de lui 
une nation gauloise bavarde discu-
tailleuse et divisée, il n'aurait pas eu 
si beau jeu pour la vaincre. 

Notre grande force, et notre grande 
faiblesse en même temps, c'est notre 
intelligence qui nous incline au rai-
sonnement, car nous sommes de ter-
ribles raisonneurs. Un de mes amis 
qui avait été capitaine d'infanterie 
pendant la guerre me disait que ses 
hommes lui posaient sans cesse des 
questions : « Mon capitaine, où va-
t-on ? Mon capitaine pourquoi pas-
sons-nous par cette route ? Mon capi-
taine par ici, mon capitaine par là ». 
Il fallait toujours répondre, expliquer, 
discuter. 

Nous sommes le pays de la contro-
verse, des partis et de 1' « anti ». Un 
Français qui se respecte est anti-quel-
que chose, ce qui ne l'empêche pas, 
au contraire, d'être quelque chose en 
« iste ». 

On l'appelait, avant la guerre, la 
Fête des Mères. Ce jour-là, les pâtis-
siers confectionnaient un gâteau de 
circonstance, orné d'une belle inscrip-
tion en sucre, que les enfants ache-
taient, avec les sous de leur tirelire 
pour l'offrir à leur maman. Ce jour-là 
il y avait des cérémonies joyeuses où 
les mères de familles étaient à l'hon-
neur, où l'on discourait, où l'on chan-
tait, où l'on dansait pour elles. Mais la 
guerre est venue, la guerre détestée 
des mères, comme disait déjà le poète 
antique, et la guerre a proscrit les fê-
tes... Néanmoins la journée des mères 
subsiste et, dans les jours graves que 
nous vivons, elle a pris un sens plus 
profond, un aspect plus recueilli, un 
caractère de nécessité plus pressant 
que la fête de naguère. 

C'est en 1926 que l'idée de réserver 
une journée à l'exaltation du rôle de 
la Mère a reçu, en France, une consé-
cration officielle. Tout naturellement, 
on choisit un dimanche de mai, ainsi 
que l'avaient fait déjà, ou que le firent 
par la suite, de nombreux pays. Le 
mois de mai n'est-il pas par excellen-
ce le mois maternel de la terre, le 
mois des promesses de fécondité, le 
mois de la douceur ? Le printemps y 
triomphe et — les croyants le savent 
— l'Eglise l'a consacré à la Mère bé-
nie entre toutes les mères. 

Encouragée par les Pouvoirs Pu-
blics (en 1931, une circulaire du Mi-
nistre de la Santé Publique en avait 
signalé toute l'importance aux Pré-
fets) la Journée des Mères a connu 
d'année en année des succès grandis-
sant. Les autorités civiles, militaires, 

religieuses manifestaient par leur 
présence aux cérémonies organisées, 
combien elles s'associaient de près à 
cet hommage rendu aux mères fran-
çaises. La tradition ainsi créée, ne 
pouvait que s'affirmer davantage dans 
la France née de la défaite, puis-
qu'aussi bien c'est par la famille et 
dans la famille, surtout par la mère, 
que notre pays pourra se relever et 
retrouver le chemin de sa grandeur. 

Les manifestations qui se dérou-
lent, en ce quatrième dimanche de 
mai, depuis bientôt vingt ans, sont 
toujours des plus variées. La Journée 
des Mères se prête à toutes les ini-
tiatives heureuses. C'est un magnifi-
que canevas où exercer notre recon-
naissance filiale. 

Dans une petite ville des bords de 
la Loire, les enfants allaient en cor-
tège chercher les mamans dans leurs 
maisons, ils les conduisaient à la 
mairie, où elles étaient accueillies 
solennellement par le Conseil Muni-
cipal, puis à l'Eglise où la ration de 
pain béni était doublée ce jour-là. 

Mais c'est au cœur même du foyer 
que la Journée des Mères doit pren-
dre toute sa signification, surtout en 
cette année qui accumule sur le front 
des mamans tous les soucis et sur 
leurs bras un surcroît infini de pei-
nes. 

La Journée des Mères de 1942 doit 
être la plus belle de toutes celles que 
nous avons connues, car ce sont toutes 
les mamans de chez nous qui nous 
font vivre et elles apportent à la 
France la certitude qu'elle revivra. 

Réflexions en marge 
de la Quinzaine Impériale 

Extrêmement intéressante du point 
de vue colonial, l'Exposition qui grou-
pe en ce moment des échantillons de 
l'Art indigène, offre en outre un inté-
rêt purement esthétique 'et force la 
comparaison entre la culture africai-
ne, hindoue et la nôtre, occidentale. 

Au hasard de la visite, quelques ré-
flexions nous sont venues. Devant la 
production africaine, on est frappé 
par l'allure moderne de certaines œu-
vres, spécialement de ces panneaux 
décoratifs sur fond noir, figurant des 
scènes de chasse. Cela n'a rien d'étran-
ge. Quelques novateurs hardis, depuis 
le début du siècle, fatigués de tirer 
sur les cordes usées d'un art décadent, 
ont cherché à renouveler leur inspira-
tion. Ils sont remontés à la source de 
la tradition, au lieu de la piller en 
chemin. Ils se sont rencontrés, entre 
autres, avec les primitifs nègres. Tels 
Picasso, Matisse, etc., dans le domaine 
de la peinture et Milhaud et Mompou 
en musique — pour ne citer que quel-
ques-uns dont la gloire est à présent 
consacrée. On les a bien traités de da-
daïstes, de fous, de décadents même. 
Us ont laissé dire, sachant bien que 
s'ils n'ont pas apporté une réponse ef-
ficace à la grande question du siècle 
en matière esthétique, ils ont du 
moins le mérite immense de l'avoir 
posée franchement. Mal à propos quel-
ques-uns arguent contre ces artistes 
qu'un retour en arrière n'est pas signe 
de pogrès. Bien mal à propos. Car en 
art, ce mot « progrès » n'existe pas. Il 
n'y a pas de progrès entre le bison des-
siné par les artistes magdaléniens, les 
scènes de chasse assyriennes et la 
« Chasse aux lions » de Rubens. 

La notion du temps n'existe pas en 
art. Il y a les œuvres qui subsistent ou 
non. Mais l'art ne progresse pas, il 
fait étinceler les inépuisables facettes 
de son cristal. En marge du temps, il 
participe de l'éternité. 

Faire toutes les choses nécessaires 
au corps d'une manière qui satisfasse 
l'esprit, voilà comment on comprenait 
l'art chez les primitifs. La décoration 
n'était pas gratuite mais intimement 
liée soit au culte des idoles, soit à la 
fonction des objets décorés. Un exem-
ple entre cent : le peigne. D'abord la 
négresse s'est coiffée avec les doigts. 
Ensuite on lui a fait en bois une ré-
plique de sa main avec plus ou moins 
de doigts, qui se sont effilés au fur et 
à mesure que la coiffure devenait plus 
savante. Mais à peine né, le peigne 
était décoré et déjà gracieux de forme, 
tel celui exposé à la Section de Ma-
dagascar. 

Quant à la section indochinoise, 
nous sommes là en présence de quel-
ques constatations déroutantes pour 
nous, occidentaux. C'est d'abord le 
symbolisme de toute figuration, le 
sens métaphysique de chaque décora-
tion. 

Comme les Indochinois, toute forme 
d'art traditionnel — comme la danse, 
la sculpture, le théâtre, la peinture et 
la broderie — possède un caractère 

cosmique et un sens particulier. Ce 
sens nous échappe d'aiileurs ; car il 
nous faudrait connaître tous les rites, 
toutes les croyances. Tout est sacré 
chez eux. La signiflcatiûn de la déco-
ration dépasse de beaucoup son appa-
rence. Dans un temple par exemple, 
tout est symbole : son plan, son em-
placement, sa forme, ses couleurs, le 
nombre de ses statues et leur confor-
mation. C'est dire qu'une grande par-
tie de la jouissance artistique est 
abolie pour nous, fern-initiés; Nous ne 
voyons que ce qui est .purement plas-
tique, la beauté matérielle des choses. 
Kandinsky a dit que l'art est un pont 
entre l'émotion de l'artiste et celle 
du spectateur. Un écho, en somme. Cet 
écho a une sourdine pour nous puis-
que le côté cérébral nous échappe. Là 
où encore un abîme sépare ces artis-
tes de nos artistes occidentaux, c'est 
leur anonymat. Chez nous, les noms 
ont plus de prestige que les œuvres. 
Eux, ont compris ; ils s'effacent de-
vant ce qu'ils laisseront au monde, 
car ils ont inné, le mépris du tempo-
rel. A vrai dire, la profession de pein-
tre n'existait pas chez eux, en tant 
que profession isolée. Elle était une 
des formes de la connaissance et fai-
sait partie du savoir des bonzes. Ce 
que nous nommérionis aujourd'hui un 
esthète — au même titre que la poé-
sie, la musique et la calligraphie. Ils 
ont donné au monde des œuvres pro-
digieuses et anonymes, car leur per-
sonnalité dans leur esprit comme 
dans leur peinture, disparaît, au pro-
fit de la collectivité. Il ne reste rien 
non plus des humbles tailleurs de 
pierre qui firent nos admirables ca-
thédrales, si ce n'est la carrière ma-
gnifique de ces merveilles de foi. Et 
n'est-ce pas plus qu'ils de deman-
daient, ces artistes obscurs ? « H n'y 
a pas de place en même temps pour 
l'homme et pour son œuvre » a dit 
Jean Cocteau. Ces artistes ont su choi-
sir. 

Tout au contraire de notre art occi-
dental, où la figure humaine a une 
place d'avant-plan, l'art indochinois 
donne le pas au paysage sur l'homme 
et aux animaux en tant que symbo-
les La patience inégalée de ces artis-
tes, qui n'avaient pas la prétention 
d'être autre chose que des artisans — 
nous voulons parler des sculpteurs, 
des brodeurs, des peintres, — ne s'ex-
plique que par le respect profond qu'ils 
ont de leur métier et l'amour qu'ils 
apportent à tous leurs travaux. Et 
c'est cet amour du travail de la « bel-
le besogne » qui manque à beaucoup 
d'artistes européens. Trop de respect 
de conventions désuètes et vides, et 
trop peu de respect de soi et de son 
travail. 

Et c'est pourquoi cette exposition 
est une belle leçon d'humilité pour les 
artistes européens qui ont perdu de 
vue que l'art est en quelque sorte un 
apostolat laïque pour lequel il faut 
se donner tout entier, on pas du tout. 

SPEHANZA. 
o<><><><><><><>*«><><>^<>^<>^ 
POUR QUE LES CAMPAGNES 

PUISSENT CONTINUER A RA-
VITAILLER LES VILLES, CITA-
DINS, AIDEZ-LES ! 

De la Direction des Services agrico-
les : 

Le blé ne pousse pas tout seul, on 
s'en doute. Il exige labours et semail-
les. Et, le moment venu, il faut le 
moissonner. Tout cela, avec beaucoup 
d'efforts, demande de l'outillage et 
beaucoup de bras. 

Ainsi en va-t-il également des autres 
produits de la terre qui constituent la 
base de notre alimentation, 

Nos cultivateurs manquant déjà de 
matériel, d'attelages, de carburants, 
réduits en nombre, de surcroît, du fait 
de la captivité de 800.000 des leurs, ne 
peuvent suffire à pareille tâche. Tâche 
d'autant plus écrasante qu'ils ont au-
jourd'hui, dans ces conditions' diffici-
les, à nourrir à eux seuls toute la 
France. 

Il faut donc — et de toute nécessité 
— qu'au moins pendant les gros tra-
vaux, ceux dont ils assurent le ravi-
taillement, citadins de tous âges et de 
tout«s conditions, viennent les aider. 

N'aient-ils que peu d'expérience des 
choses de la terre, ils seront, néan-
moins, d'un utile concours s'ils sont 
de bonne volonté. 

Qu'ils n'attendent donc pas d'être 
touchés par la réquisition. Qu'ils fas-
sent spontanément ce qu'on serait te-
nu d'exiger d'eux par contrainte : ils 
auront plus de cœur à l'ouvrage, plus 
de joie dans l'effort, satisfaits qu'ils 
seront d'être allés au devant de leur 
devoir tout en servant leur intérêt. 

Qu'ils le sachent : engagés volontai-
res, ils bénéficieront de tous les avan-
tages auxquels ils peuvent légitime-
ment prétendre. 

Pleinement rassurés à cet égard, 
qu'ils se présentent sans plus atten-
dre à la délégation départementale de 
la Mission de Restauration paysanne 
dont la Préfecture ou la mairie leur 
donnera l'adresse. 

On les attend. Ils seront cordiale-
ment accueillis et ils auront le choix 
du lieu, voire de l'exploitation où il 
leur plairait de « servir ». 

Pour tous renseignements les inté-
ressés sont priés de s'adresser à la 
Mis'sion de Restauration paysanne, 
32, ru» Wilsin, à Cahors. 

LE GLORIEUX DRAPEAU RU 7e 

EST RENDU A CAHORS 
Le /• ! ! 1 
Les jeunes ont peine à comprendre 

tout ce que ces seuls mots évoquent 
d'émouvants souvenirs pour les Ca-
durciens et de quelle amitié ce régi-
ment était entouré dans la cité et dans 
le département dont il faisait partie. 

Le septième ! C'était « leur » régi-
ment. On eût dit que dans l'armée 
française il portait les couleurs du 
Lot. Il leur représentait Cahors sous 
l'uniforme. Ils se regardaient défiler 
quand ils le voyaient passer en armes. 
Quand il partit en 1914 il leur sembla 
que c'était un peu de terre lotoise qui 
allait participer à la défense de la 
grande terre française. 

C'est pourquoi la journée de diman-
che fut animée d'une particulière fer-
veur. On sait que le 7e, après avoir 
pris une part glorieuse à la Grande 
Guerre, avait été dissous en 1920 ou 
1921 et que son drapeau avait été dé-
posé aux Invalides. Il en sortit pour 
être Iremis au régiment reconstitué 
qui fut mobilisé avec toute l'armée 
française en septembre 1939. 

Au cours de cette guerre malheu-
reuse notre régiment eut une conduite 
aussi vaillante que durant la campa-
gne victorieuse de 1914-1918. A la 
suite de la défaite il fut de nouveau 
dissous et son drapeau resta confié à 
la garde du 150e régiment d'infanterie 
Te régiment de Verdun) avec lequel il 
était venu dans la 17* région. 

Par décision du Maréchal il vient 
d'être rendu à Cahors où le bataillon 
du 150" qui y est caserné le gardera 
au milieu de la cité qui vit si long-
temps flotter ses plis éclatants parmi 
ses vieilles murailles. 

C'est lui que Cahors a reçu diman-
che avec une solennité empreinte de 
joyeuse émotion. 

Dès le samedi soir une rumeur de 
fête qui rappelait les jours anciens 
remplit la ville. Il ne pouvait être 
question d'illuminations. Les temps 
ne s'y prêtent pas. Mais sur le boule-
vard, où le jour qui s'attarde prolonge 
les soirées, toute la population circu-
lait à qui la satisfaction de l'heure 
taisait oublier les ennuis et les soucis 
quotidiens. 

Elle attendait, pour l'entourer de sa 
cordialité, la retraité aux flambeaux 
organisée par le 150''. Aux accents cui-
vrés de la clique magnifique et de la 
musique de ce beau régiment cette re-
traite a parcouru l'itinéraire habituel, 
faisant retentir les échos longtemps 
endormis de ses rythmes allègres et 
de ses marches éclatantes. Applaudie, 
acclamée, accompagnée de bout en 
bout par un public pressé au milieu 
duquel les rangs des musiciens se 
frayaient un passage sonore et lumi-
neux. 

L'arrivée du drapeau 
C'est dans cette atmosphère vibran-

te que se sont déroulées les cérémo-
nies du lendemain. 

A neuf heures, le bataillon du 150" 
était rangé sur la place de la gare. A 
ses formations perpendiculaires aux 
bâtiments faisaient face les Anciens 
du 7" venus de tous les points du dé-
partement pour accueillir leur éten-
dard. Les sections magnifiquement or-
données de la Légion s'alignaient au 
fond de la place qui se trouvait ainsi 
complètement encadrée. Au centre, il 
y avait d'une part la musique et la 
clique, de l'autre les porte-fanions 
des sections légionnaires. Un peu en 
avant et bien détaché, se tenait le 
groupe choisi parmi les anciens du 7e, 
tous authentiques combattants et mu-
tilés, auxquels allait être confiée 
pouf le défilé en ville la garde dr. 
drapeau. 

M. le Préfet du Lot et M. le secrétai-
re général sont présents ainsi que les 
représentants de la municipalité, les 
autoiîtés civiles, militaires et reli-
gieuses. 

A neuf heures 30, tandis que reten-
tit la sonnerie « au drapeau », appa-
raît le colonel du 150e précédant le 
drapeau du 7", entouré de sa garde, de-
vant les troupes qui présentent les 
armes et l'assistance immobile qui 
salue, silencieuse et émue. Sous le so-
leil qui s'est mis à briller, c'est un 
beau moment de communion profon-
dément ressentie. 

Alors, le colonel du 150' avant de 
faire la remise expose la mission 
qu'il vient accomplir d'ordre du Ma-
réchal. Le Chef de l'Etat a voulu que 
le drapeau du 7" fût rendu à Cahors. 
Le 7e c'est Cahors sous les armes. La 
Sarde de l'étendard qui en est l'em-
blème et autour duquel tant de Lotois 
ont bien servi la France va lui être de 
nouveau confiée. A larges traits, le co-
lonel retrace ensuite la glorieuse car-
rière du régiment. Depuis le xvi" siècle 
il a été mêlé aux fastes de notre his-
toire. Il fut fondé à cette époque et 
sous le nom de « régiment de Cham-
pagne » il prit part aux campagnes des 
règnes de Louis XIV, puis de Louis 
XV. On le vit, souvent vainqueur et 
toujours vaillant, sur tous les champs 
de bataille de l'Europe, jusqu'à ce 
que sous la Révolution il devînt le 7' 
d'infanterie. Il avait changé de nom, 
mais non pas de courage. Guerres de 
la Révolution, guerres de l'Empire, les 
noms qui sont inscrits sur ses plis té-
moignent qu'il n'a été absent d'aucune 
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Congé en zone occupée 
des personnels civils 

du département de l'intérieur 
Il a été décidé que les familles des 

personnels civils du Ministère de l'in-
térieur peuvent être autorisées à se 
rendre en zone occupée, avec le chef 
de famille, à l'occasion de son congé 
annuel. 

Des convois seront organisés à cet 
effet et tous les fonctionnaires dési-
reux de bénéficier de cette mesure de-
vront obligatoirement faire partie 
d'un de ces convois. 

Tous renseignements concernant la 
présentation des demandes et les jus-
tifications à fournir peuvent être de-
mandées au « Servie» des Réfugiés » 
de la Préfecture. 

de. ces gloires ! Enfin, pendant les 50 
mois de la Grande Guerre, tout le 
monde ici sait quelle part magnifique 
il a prise à la défense du territoire et 
puis à la finale victoire. Nos revers ne 
l'ont pas trouvé infidèle à ses tradi-
tions de vaillance et d'honneur. Je 
vais donc, dit le colonel, vous le re-
mettre au nom du Maréchal, assuré 
que cet honneur ne saurait être confié 
à des hommes plus dignes de le gar-
der. 

Alors, M. Souearre, ancien lieute-
nant au 7e, actuellement colonel en 
retraite se détache du groupe et re-
çoit l'étendard des mains du colonel. 
Il prononce l'allocution suivante : 

« Mon colonel, notre grand et véné-
ré Maréchal vous a chargé d'une noble 
mission. Vous nous ramenez et me re-
mettez notre chère relique. Au nom 
des anciens du 7e et des Cadurciens, je 
vous remercie du fond du cœur. Une 
émotion profonde nous étreint. Ce 
drapeau nous rappelle des souvenirs 
heureux et des moments glorieux et 
tristes à la fois. 

« Camarades dlî 7e, Cadurciens, vous 
êtes venus pour l'accueillir, Je l'em-
brasse pour vous. Je le remets au lieu-
tenant Monjoual, président des anciens 
du 7e, désigné comme porte-drapeau. Il 
va revoir les rues de notre cher 
Cahors, son boulevard, la place Thiers 
où il présidait nos cérémonies mili-
taires et enfin la salle d'honneur qu'il 
a occupée pendant plus d'un demi-
siècle. » 

Le drapeau est alors remis à M. 
Monjoual, président de l'Association 
des anciens du 7e, 

Puis, entouré de la garde de ceux 
qui le reçoivent en civils après avoir 
combattu autour de lui sous l'unifor-
me, il va flotter comme autrefois par-
mi la population eadurcienne qui l'a 
respectueusement et cordialement sa-
lué pendant tout le parcours (le la 
gare à la place Thiers. 

Ce défilé, par l'avenue de la gare, 
la rue du Lycée et le boulevard Gam-
betta, se déroula au milieu d'une gran-
de foule dans un ordre superbe, ryth-
mé par les marches éclatantes de la 
musique. La Légion, en masses pro-
fondes, précédée de son drapeau et 
chacune de ses sections précédée de 
son fanion, y prit une part remarqua-
ble et remarquée. 

Sur la piace Thiers 
Ici, la cérémonie, dans ce cadre 

élargi et entouré d'une foule considé-
rable, se déroula face au Monument 
aux Morts dont la mémoire respectée 
doit toujours être associée aux fastes 
de la cité. 

Un sobre pavoisement lui donne un 
caractère de réjouissance. Elle débute 
par l'envoi des couleurs. Le colonel 
passe ensuite en revue les troupes et 
les sections de la Légion. 

Puis la garde civile du drapeau du 
7e en fait la remise solennelle au 2' 
bataillon du 150°, chargé de l'entourer 
et de veiller sur lui. 

Axant cette remise, M. Soucai re pro-
nonce l'allocution suivante : 

« Chers camarades, 
« Chers Cadurciens, 

« Tout à l'heure dans un profond 
recueillement nous penserons aux 98 
officiers et 2.299 sous-officiers, capo-
raux et soldats du 7e qui sont tombés 
au champ d'honneur de 1914 à 1918, 
sous les plis du drapeau. 

« Pour exprimer ici leur droit im-
prescriptible à notre reconnaissance, 
je n'essaierai pas de faire Te poignant 
tableau de leurs souffrances, de leurs 
privations, de leurs angoisses. 

« Vous ne les connaissez que trop 
vous surtout camarades d'hier. 

« H me suffit de rappeler que c'est 
pour nous tous qu'ils ont généreuse-
ment sacrifié ce qu'ils avaient de plus 
précieux, leur jeunesse, leur avenir, 
leurs affections, leur sang, leur vie. 

« Pères et mères qui demeurez in-
consolables, épouses désolées, enfants 
devenus orphelins, l'épreuve terrible 
vous a privés d'un soutien, d'un gui-
de, d'un chef. Puissiez-yous trouver 
dans la patriotique manifestation de 
ce jour un adoucissement à votre pei-
ne. 

« Enfants, jeunes gens qui êtes la 
France nouvelle, que l'exemple de vos 
aînés soit pour vous un idéal dans la 
vie. 

« Souvenez-vous toujours qu'il n'y 
a de grand et de beau que ce que l'on 
acquiert par l'abnégation et le sacri-
fice. 

« Et nous qui sommes arrivés à 
l'été ou à l'automne de notre exis-
tence, sachons mettre à profit la ter-
rible leçon que nous ont donnée les 
événements. 

« Sur le souvenir de nos camarades 
refroidis par la mort, jurons aujour-
d'hui d'aimer la France comme eux, 
jusqu'au sacrifice, jusqu'au sacrifice de 
nos luttes politiques et de nos discor-
des sociales. 

« Lorsque nous avons appris que le 
7e était dissous, notre cœur a été bles-
sé. 

« Mon commandant, la convales-
cence a été longue, mais un mieux 
sensible s'est produit le jour où nous 
avons appris qu'un bataillon d'un des 
plus beaux régiments de France ve-
nait remplacer le 7° : le 150* régiment 
de Verdun, drapeau décoré de la mé-

daille militaire, avec cinq citations à 
l'ordre de l'armée. 

« Je vous confie notre chère relique, 
vous allez la placer à côté de votre 
drapeau, le drapeau de la France. 

« Officiers, sous-officiers, caporaux et 
soldats du 150e vous aviez toute notre 
affection ; à dater de ce jour, nous 
vous aimerons comme nous avons ai-
mé ceux du 7e. » 

Ensuite, suivant le rituel consacré, 
M. le commandant Levé reçoit sur le 
front des troupes la rosette d'officier 
de la Légion d'honneur que lui a valu 
sa belle conduite au feu pendant la 
dernière guerre. 

Enfin, il est procédé à une cérémo-
nie assez rare. Le 150e régiment d'in-
fanterie vient de se voir décerner la 
fourragère jaune. Le colonel du régi-
ment en fait remise au deuxième ba-
taillon caserné à Cahors qui ne l'avait 
pas encore reçue. En quelques phrases 
il exalte d'abord l'hommage ainsi fait 
à son régiment. Puis un lieutenant 
donne lecture des cinq magnifiques ci-
tations décernées au 150° pendant la 
guerre 1914-1918., Une de ces cita-
tions est signé du général Nivelle, 
deux sont signées du général Berthe-
lot et deux sont signées du général 
Pétain. Toutes attestent la vaillante 
conduite de ce régiment en récom-
pense de quoi il reçoit la fourragère 
que le colonel attache au fanion du 
bataillon et au dolman du comman-
dant. 

Enfin une gerbe est déposée au nom 
des anciens du 7°. Puis au commande-
ment les troupes présentent les ar-
mes et les drapeaux s'inclinent tan-
dis que la foule découverte, s'immo-
bilise et que retentit la lugubre son-
nerie aux morts qui fait passer un 
frisson dans tous les cceUrs. II faut 
dire que la clique du 150'' lui donne 
par la manière dont elle l'exécute 
un accent déchirant. 

Cette partie de la cérémonie étant 
ainsi achevée les troupes et la Légion 
se mettent en place pour un nouveau 
défilé sur le boulevard avant de se 
rendre au service funèbre célébré à la 
cathédrale, devant une foule immense, 
sous la présidence de Mgr Chcvrier, 
évèque de Cahors. 

La fête de bienfaisance 
De celle-ci qui était de pure réjouis-

sance, il est impossible de rendre 
compte en détail. On sait qu'elle était 
donnée par le 2e bataillon du 150e ré-
giment d'infanterie au profit de ses-
oeuvres sociales. Nous sommes heu-
reux de penser que ces œuvres socia-
les ont dû en recueillir d'abondants 
profits car le public de Cahors avait 
afflué en masse sur le terrain de l'île 
où se déroulait le superbe programme 
offert à son plaisir. II n'est pas exa-
géré de dire que près de dix mille, 
personnes y assistaient et qu'elles y 
ont passé une après-midi pleine 
d'agréments. 

Le deuxième bataillon du 150" n'a 
pas été infidèle aux bonnes traditions 
de l'armée. Quand celle-ci se mêle 
d'organiser une fête, tout y est. Le 
bon ordre, la belle ordonnance du 
spectacle, la fantaisie, la diversité, 
l'allure alerte et pittoresque, la gaieté 
franche et la bonne humeur. Par un 
temps magnifique toutes les parties 
du programme ont été présentées et 
exécutées d'irréprochable manière aux 
applaudissements d'un immense pu-
blic amusé, intéressé et à de certains 
moment ému et empoigné. 

Xe pouvant tout citer et tout racon-
ter (leçon d'instruction militaire 
sportive ; la scène amusante de la 
chasse au lion et des cannibales ; le 
salut des armes et les assauts ; le sol-
dat débrouillard ; le roi du tir), di-
sons pourtant que le public a été par-
ticulièrement intéressé par l'étonnan-
te virtuosité de la clique et qu'il a été 
empoigné par la rétrospective histori-
que qui nous a fait assister à une re-
constitution à travers les âges de la' 
carrière du 7e régiment d'infanterie 
s'achevant sur une' superbe présenta-
tion de l'armée nouvelle rangée au-
tour des deux drapeaux. 

Ce spectacle aetieVé, le public s'est 
pressé jusqu'à 8 heures du soir au-
tour des « Enchères surprises » et des 
nombreuses attractions plus amusan-
tes les unes que les autres et présen-
tées par des artistes-soldats avec une 
verve et un entrain que leur auraient 
enviés les plus habiles.orateurs forains. 
Parmi tant d'attractions (loteries, la-
pi nodrome, course de taureaux, le fa-
Uir, le nain Henneguelle, le joyeux 
théâtre, voiturettes pour enfants/pro-
menades à cheval pour dames et en, 
fants et enfin, et même un buffet, car 
il y avait un buffet), donc, parmi tou-
tes ces attractions qui auraient pu 
embarrasser son choix, le public ne 
choisissait pas. Il allait à toutes, il se 
pressait à toutes et c'était entre les 
militaires et la foule un entrain et 
une bonne humeur qui faisaient plai-
sir à voir. 

II est certain que la caisse des œu-
vres sociales du 150' a dû faire une 
magnifique recette. Nous voudrions 
qu'il y vît un témoignage de l'amitié 
et de la reconnaissance du public ca-
durcien. En son nom nous remercions 
le colonel du régiment, ses officiers el 
ses soldats grâce à qui la journée du 
retour à Cahors du drapeau du 7» au-
ra été une belle journée. 
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COMITÉ GÉNÉRAL 
D'ORGANISATION 

DU COMMERCE 
La Chambre de Commerce du Lot 

invite les commerçants du départe-
ment à assister à une conférence qui 
sera faite dans sa salle de réunions, à 
Cahors, le jeudi 28 mm 1942 à 14 h. 30 
par M. Lucien Dumas, délégué régio-
nal du Comité général d'organisation 
du commerce, accompagné de M. An-
dré Noël, secrétaire régional de cet 
organisme. 

M. Dumas fera un exposé sur le 
rôle et le but du C.G.O.C., sur l'activi-
té de ses groupements particuliers et 
sur l'état da ses travaux en cours. 
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Autorisation de pacage 
sur les voies publiques 

L'article 58 du Code de la route in-
terdisait le pacage des animaux sur 
les aceôtements de certaines voies pu-
bliques. 

Pour que l'importante superficie 
herbeuse qui ne pouvait être utilisée 
par suite de cette interdiction ne soit 
pas perdue, le pacage des animaux 
sur toutes les voies publiques est tem-
porairement toléré et jusqu'à nouvel 
avis aucune contravention ne sera 
prononcée contre les personnes qui fe-
ront pacager sur ces voies leurs ani-
maux. 
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OBSERVATIONS 
NÉCESSAIRES 

Comme il est évident que les confé-
rences où l'on convoque le public sont 
faites pour le public, il est très im-
portant de savoir l'effet produit sur 
lui et si l'on a atteint le but qu'on se 
proposait. 

Supposez, par exemple, qu'on soit 
délégué par une organisation centrale 
de Vichy pour parler de l'Empire fran-
çais à de nombreux auditoires dans 
le but proclamé d'intéresser l'opinion 
à nos colonies. Eh bien ! le but cher-
ché est manqué complètement si l'on 
oublie qu'on ne va pas s'adresser à 
des géographes, à des ethnographes, à 
des économistes, ni à des statisticiens ! 

Le but est manqué si l'on oublie 
qu'une conférence n'est pas une clas-
se, que les auditeurs ne sont pas des 
élèves venus pour prendre des notes 
à un cours. 

Le but est manqué si l'on oublie 
qu'il y a sur ce sujet des manuels 
complets et bien faits où un étudiant 
trouve tous les détails et tous les ren-
seignements à connaître pour être re-
çus à ses examens ! 

Le but est également manqué si 
l'on oublie qu'un vaste auditoire ar-
dent et curieux n'est pas un Conseil 
d'administration réuni pour entendre 
la lecture d'un rapport technique ou 
professionnel... 

A chacun son rôle ! Nous savons la 
valeur et le mérite des spécialistes, 
hommes précieux pour étudier à fond 
les questions de leur partie. Les servi-
ces qu'ils rendent sont très grands. 
Mais ils n'ont pas forcément les qua-
lité nécessaires à un propagandiste au-
quel sont indispensables d'abord la 
faculté d'intéresser, d'émouvoir, l'art 
de dégager l'essentiel d'un sujet, de 
présenter une question sous ses as-
pects les plus frappants. Les colonies ! 
cela ne se situe pas dans l'esprit com-
me sur une carte. Cela doit s'évoquer 
à l'imagination en traits vifs, pitto-
resques, éclatants et dont le contraste 
avec notre monde européen donne en-
vie d'aller voir ! 

Nous présentons ces quelques obser-
vations aux organismes centraux de 
Vichy chargés d'organiser les propa-
gandes nécessaires. 
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L'AFFAIRE BACH 

Les résultats de l'enquête faite par 
la police et la gendarmerie sur l'affai-
re des vols commis par Bach sont 
édifiants. 

Dans un appartement de Bach, rue 
Clemenceau, et dans son restaurant 
de « la Petite Vitesse » on a trouvé 
des lots d'objets, de vélos, de conser-
ves, du linge. 

Des marchandises de toutes sortes 
/ ont été réunies par la police sous 

126 scellés, et il est établi que 150 
bicyclettes ont été volées par Bach. 

A ces méfaits, il faut ajouter : 
1° Fraude sur le tabac ; 2° Introduc-
tion en fraude d'un agneau par mois 
et de deux cochons. Bach a avoué 
qu'il transportait sous des stères de 
bois dans des camions des animaux 
morts ; 3° Trafic sur les légumes secs; 
vol de 117 kilos de haricots, de com-
plicité avec un camarade, employé à 
la S.N.C.F. ; 4» Trafic d'eau-de-vie. On 
a trouvé chez Bach 34 litres d'eau-de-
vie de marc, provenant de la région 
de Flottes ; 5° Trafic de vin provenant 
également de Flottes ; 6° Vol de 
50 litres d'essence au préjudice de 
M. Bouyssou, négociant en charbon ; 
7° Vols à la gare de 60 kilos de blé,; 
8° Vols de volailles, de canards, de 
lapins. 

Parmi les vols commis, citons no-
tamment : 38 draps au pensionnat 
Jeanne d'Arc ; à M. Gardes, une lessi-
veuse, des draps d'enfants, des ser-
viettes et taies d'oreiller ; à M. le 
Colonel Bénech, 7 chemises, 2 cale-
çons, 40 serviettes de toilette, des nap-
pes ; au restaurant de M. Bach, homo-
nyme du voleur, 2 lessiveuses et le 
linge qu'elles contenaient; à M. Mérie, 
un service de table complet, dés ser-
viettes, des nappes, des chemises ; à 
la gare, deux remorques, des pâtes ; 
à M. le Commandant de gendarmerie, 
une lessive complète ; au Capitaine de 
gendarmerie, des poules ; des canards 
à Mme Laucou ; à M. Auzy, des outils 
de mécanicien en acier à l'état de 
neuf ; à M. Noyer, trois vélos ; à 
M. Lalanne, trois vélos ; à Mme Chan-
trie, quatre vélos ; à M. Rigaudie, 
hôtel Terminus, un vélo et sa remor-
que ; à M. Perron, professeur au lycée, 
2 chaudrons et 30 bouteilles de vins 
fins. 

Et, certainement, d'autres vols ont 
été commis par Bach. 

La femme Bach, née Paule Valet, 
34 ans, a été mise en état d'arresta-
tion, en raison de la multiplicité et de 
l'importance des vols dont elle est la 
complice. 

Elle a été écrouée à la prison. Ses 
trois enfants aînés ont été confiés aux 
grands-parents maternels. Le plus 
jeune, âgé de 3 mois, a été laissé aux 
soins de la mère qui l'allaite. 

Bach a confié sa défense à M" Louis 
Lacaze. 

Un complice de Bach est arrêté 
La gendarmerie a procédé à l'arres-

tation du nommé Roldès, agriculteur à 
Bcauregard. 

Roldès, ami de Bach, vendait dans 
le canton de Limogne les vélos que 
Bach volait à Cahors. 

Conduit à Cahors mardi matin, il a 
été écroué dans la soirée à la prison. 

Gendarmerie 
M. Arestie, gendarme à la brigade 

de St-Céré, est nommé chef de briga-
de à Vayrac (Lot). 

P.T.T. 
Par arrêté en date du 15 niai, M. 

Jaur, receveur principal de 2'' classe 
des P.T.T. à Cahors, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Nous adressons à M. Jaur qui comp-
te dans notre ville de vives sympa-
thies nos meilleurs voeux de bonne et 
longue retraite. 
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EDEN 
Mercredi 27, jeudi 28, samedi 30 et 

dimanche 31 mai 1942, en soirée à 
21 h. Jeudi et dimanche matinée à 
15 h. 

Première partie : Prairies d'été, do-
cumentaire : Promenade chez les ota-
ries, documentaire. 

Actualités françaises. 
Deuxième partie : un film policier 

de la meilleure veine 

MEURTRE AU MUSIC-HALL 
avec Annelièse Uhlig, Hilde Sessak et 
Gustav Knuth. 
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Abréger ses crises de sciatique 
Lorsque les douleurs fulgurantes de 

la sciatique parcourent votre jambe, 
pensez à prendre des cachets Gandol. 
Grâce à ses trois puissants calmants, 
le Gandol apaise toutes les douleurs 
rhumatismales. En outre, il active 
l'élimination de l'acide urique. Le 
soulagement qu'il procure est dura-
ble. Aucune fatigue pour l'estomac. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 
16 fr. 80 la boîte de 20 cachets Gandol. 
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jeunesse du 
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Au lendemain des belles manifesta-
tions qui ont marqué le retour à 
Cahors du glorieux emblème du 7e Ré-
giment d'Infanterie, la Délégation 
Départementale à la Jeunesse adresse 
ses remerciements au Commandement 
Militaire du Département qui a bien 
voulu inviter les Mouvements de Jeu-
nesse à participer à l'hommage rendu 
à l'héroïque ancien régiment de 
Cahors. 

Malheureusement les Jeunes des 
Mouvements n'ont pu répondre à cet 
appel, car ils s'étaient rendus dans 
leurs camps de formation respectifs 
qui ont lieu régulièrement aux pério-
des de vacances. Sans cette circons-
tance, ils se seraient fait un honneur 
et un devoir d'être présents en très 
grand nombre. 
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SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
La prochaine séance de la Société 

des Etudes aura lieu lundi l*r juin à 
17 heures. MM. les membres de la So-
ciété sont priés d'y assister. — Le 
Bureau. 

LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Section de Cahors. — Le Trésorier 
de la Section rappelle aux Légionnai-
res Combattants et aux Légionnaires 
Volontaires de la Révolution Natio-
nale qu'il existe une permanence à la 
Mairie de Cahors (au rez-de-chaussée, 
près du Service des Eaux). 

Ce bureau, qui a qualité pour en-
caisser les paiements des cotisations 
et délivrer les timbres de quittance 
pour 1942, est ouvert tous les jours de 
10 h. à midi et de 14 h. à 19 h. (de 
l'heure légale). 

H est fermé tous les lundis matins, 
les dimanches et jours fériés. 

Avis de la S.N.C.F. 
La S.N.C.F. communique : 
« Le train 4117, Cahors départ 

11 h. 58, Montauban arrivée 13 h. 38, 
assurera à partir du 23 mai courant 
le service voyageurs entre Montauban 
et Toulouse où il arrive à 15 h. 07. » 

Mort au champ d'honneur 
C'est a^ec un vif regret que nous 

avons appris à êahors la mort de 
notre excellent compatriote André 
Despeyroux, sous-officier au 24e R.M.C. 
André Despeyroux est mort pour la 
France à Damas (Syrie), à l'âge de 
27 ans. 

Nous adressons à M. et Mme Louis 
Despeyroux, aux familles Despeyroux, 
Chaplet, Daray, Barthélémy et Caus-
sanel nos sincères condoléances. 

Association des jardins ouvriers 
Les locataires ou propriétaires de 

jardins pour leur usage familial sont 
priés de bien vouloir assister à la réu-
nion qui aura lieu le vendredi 29 mai 
1942, à la Bourse du Travail à 20 h. 30 
très précises. But de la réunion : dé-
fense des droits des jardiniers. 

Heure de fermeture 
des débits de boissons 

Par arrêté préfectoral du 22 mai 
1942 la fermeture des cafés, restau-
rants, cabarets et tous débits de bois-
sons à consommer sur place, est fixée 
à 24 heures au plus tard, heure légale, 
à partir du lundi 25 mai 1942. 

Compatriote 
Notre excellent compatriote M. Pier-

re Dilhac, conseiller de préfecture à 
Lyon, est nommé secrétaire général de 
la Préfecture d'Aueh. 

Nos félicitations à M. Pierre Dilhac 
qui est originaire de St-Géry (Lot), 

Hypothèques 
M. Catala, Conservateur des Hypo-

thèques à Cahors, est nommé à Brest. 
Nous adressons nos félicitations à M. 
Catala dont le départ sera bien re-
gretté par les nombreux amis qu'il 
compte à Cahors. 

Dans la gendarmerie 
M. Beck, adjudant de gendarmerie à 

Cahors, est nommé adjudant-chef à 
Tarbes. 

M. Balette, gendarme, secrétaire du 
commandant à Cahors, est nommé se-
crétaire-chef. Nos bien vives félicita-
tions. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 26, mercredi 27, jeudi 28, sa-

medi 30 mai, soirée 21 heures, 
dimanche 31, matinée 15 h., soirée 
21 heures. 

Irène Dunne, Douglas Fairbanks 
dans 

QUELLE JOIE DE VIVRE 
Avec un bon complément. 
Actualités françaises. 

■II111■IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII111IfIIIIIÉ||||| 
Connaissez-vous 

cette tisane de santé ? 
C'est celle que vous préparez com-

me une tasse de thé avec Vichyflore. 
Prise après le repas du soir, la tisane 
Vichyflore qui associe les vertus de 
plantes médicinales choisies aux pro-
priétés bienfaisantes du sel Vichy Etat 
stimule doucement le foie, les reins, 
l'intestin. Vichyflore favorise la diges-
tion et rappelle l'intestin à son devoir 
quotidien. Goût très agréable. 10 fr. 20 
la boîte: .Ttes Phies. 

CONCERT MUSICAL 
Samedi 30 mai à 20 h. 45, dans les 

salons de la Préfecture sera donné 
un beau concert musical avec le con-
cours de : 

Mlle Leclercq, premier prix de piano 
du Conservatoire national de Paris ; 

M. Lichneswsky, premier violon des 
Concerts Pasdeloup et soliste de 
grands concerts ; 

M. Jean Nouyrit, violoncelle des 
Concerts Pasdeloup et de l'Opéra. 

Places à 20 francs et à 15 francs. 

AUX TAILLEURS 
De la Chambre des Métiers : 
Le groupe I du Comité d'organisa-

tion du vêtement a demandé qu'une 
certaine quantité de toile tailleur (nou-
velle fabrication) soit réservée à ses 
ressortissants. 

Dans le cas où il obtiendrait satis-
faction, il vous invite à faire connaî-
tre vos besoins, d'urgence au Bureau 
artisanal des matières, 3, rue Bour-
seul, Cahors. 

La demande doit être rédigée par 
simple lettre, portant lisiblement les 
indications ci-dessous à l'exclusion 
de tout autre commentaire. 

1" votre nom ; 2" votre adresse ; 3" 
votre profession ; 4° nombre d'em-
ployés ou ouvriers ; 5° métrage en toi-
le achetée en 1938 ; 6° métrage en toi-
le tailleur achetée en 1941. 

Une enveloppe à vos nom et adresse 
doit être jointe à chaque demande. 

Il ne sera pas tenu compte des de-
mandes présentées sous une forme ir-
régulière ou incomplète. 

ARRONDISSEMENT 

CAHORS 
Albas 

Légion d'honneur. — Par le Journal 
ofjiael du 16 mai, nous apprenons la 
promotion de notre sympathique com-
patriote, le capitaine Robert Constans, 
breveté d'Etat-major, pour prendre 
rang à la date du 7 juin 1940 au grade 
de chevalier de la Légion d'honneur. 

Ce décret est accompagné d'une bril-
lante citation dont vu la longueur 
nous regrettons de ne pouvoir repro-
duire l'in-extenso ; mais il y est ques-
tion d'actions particulièrement bril-
lantes où le capitaine Constans, le 28 
mai 1940, le 7 juin et le 14 juin a 
fait preuve d'une grande énergie pour 
tenir des positions jusqu'à l'ordre de 
repli et le 15 juin lorsqu'il défendit 
une tête de pont particulièrement 
bombardée ne se repliant que sur or-
dre, ayant su par des dispositions plei-
nes de bon sens et de compétence ré-
duire au minimum les pertes de son 
bataillon. Et la citation conclut : 
« Officier d'avenir et méritant l'abso-
lue confiance de ses chefs. » 

Tous nos compliments au capitaine 
Robert Constans dont le père, le colo-
nel de réserve M. Constans est bien 
connu à. Cahors alors qu'il figura ja-
dis dans le cadre des officiers de notre 
beau 7e Régiment d'Infanterie. 

Catus 
Nécrologie. — C'est au milieu d'une 

grande affluence que se sont déroulées 
les obsèques de Mme Vve Albugues, 
décédée à l'âge de 82 ans, chez son 
fils à Catus. 

L'inhumation de la défunte a eu 
lieu à Montcuq dans le caveau de fa-
mille. A MM. et Mmes Albugues nos 
condoléances les plus sincères. 

Soirée récréative. — La jeunesse de 
Catus, sous la haute direction de 
M. Marcenac, directeur de la Légion, 
en collaboration avec Mme et M. Mo-
reau, receveur des P.T.T. et Mme Du-
bernard, organisent pour ce 31 mai, à 
20 h. 30, heure légale, une soirée ré-
créative au profit des prisonniers de j 
guerre. 

Nul doute que le programme judi-
cieusement choisi et surtout inédit ne 
déride les plus moroses. Nos artistes, 
qui font l'impossible pour contenter 
les plus difficiles, seront ravis que 
leurs efforts soient couronnés de suc-
cès, et cela pour le plus grand bien de , 
nos si chers captifs pour qui se donne i 
particulièrement cette soirée. 

Donc, tous sous la halle aux grains j 
dimanche à 20 h. 30 (heure légale). 

Vire 
Soirée récréative. — Les enfants des 

Légionnaires de Vire ont donné diman-
che 24 mai, dans la salle de l'école de 
filles, sous l'excellente direction de 
Mmes Montagne et Trouvé, une gran-
de soirée récréative au profit des pri-
sonniers de guerre de la commune. 
Au programme, des chœurs patrioti-
ques, des chants, des saynètes comi-
ques, des poésies patoises, etc., qui ont 
obtenu un grand succès. Spectacle gai 
dans lequel les habitants de Vire et 
des environs qui s'y sont rendus nom-
breux ont trouvé une heureuse détente 
dans les circonstances actuelles. 

Une femme bien équilibrée 
Ni nerveuse, ni « patraque », tou-

jours fraîche et pleine d'entrain, telle 
est la femme qui lutte contre ses ma-
laises au moyen des Gouttes Floride. 
Ce remède végétal supprime vertiges, 
lourdeurs de jambes, sang à la tête, 
etc.. Il donne équilibre et bonne hu-
meur. Les Gouttes Floride sont sur-
tout utiles entre 40 et 50 ans. Le fla-
con pour trois semaines : 14 fr. 30 
seulement. Ttes Phies. 

tmp. COIJESLANT (personnel intéressé) 
Le cn-aérant : t.. PAKAZINRS 

U.O. 1817-26-5-42 

EIRONHDISSEMENT 

TTGE AClJ 
Figeac 

Réunion des pelits meuniers. — 
Une réunion sur convocation des petits 
meuniers à façon s'est tenue à la mai-
rie, présidée par le président de leur 
syndicat; Il a exposé devant un petit 
nombre d'intéressés la nécessité du 
groupement et son fonctionnement, 
aussi bien que les obligations profes-
sionnelles, en présence de la législa-
tion assez changeante qui régit la ma-
tière. Evidemment la situation des 
petits meuniers n'est pas enviable, 
mais cette industrie artisanale est né-
cessaire car on ne vivra pas à perpé-
tuité dans les embarras du moment. 
Il fa.ut bien que le public y pense 
pour s'aider à mieux supporter les dif-
ficultés présentes. 

Grande foire annuelle. — Notre foi-
re mensuelle n'a pas eu son impor-
tance habituelle, coïncidant avec deux 
foires importantes de la région. 

Voici les prix pratiqués sur les di-
vers marchés : 

Gros boeufs de 17.000 à 19.000 fr. ; 
tressons 12.000 à 13.000 fr. ; doublons 
6.000 à 7.000 fr. ; bouvillons 3.500 à 
4.500 fr. Les vaches laitières ou suitées 
de belle qualité valaient de 12.000 à 
13.000 fr. Très forte baisse sur toutes 
catégories. Peu de transactions. 

Les veaux, brebis et moutons de 
boucherie ont été vendus à la taxe. En 
dehors le beau couple valait de 550 a 
600 fr. ; avec deux agneaux, de 800 a 
£'00 francs. 

Les porcelets ont subi une très forte 
baisse. Selon grosseur et qualité ils 
valent de 450 à 850 fr. Les chèvres en 
assez grande quantité valaient de 900 
à 1.300 et 1.400 francs. 

Pas d'oisons. Quelques canetons ont 
été vendus à la taxe. 

Au marché à la volaille en dehors 
de quelques fromages du pays vendus 
1 fr. pièce tout a été vendu à la taxe. 

Saint-Céré 
Dans la gendarmerie. — M. Arres-

tier qui depuis plusieurs années 
appartenait à la brigade de gendarme-
rie de notre ville, est nommé chef de 
brigade de la gendarmerie de Vayrac 
(Lot). Nous lui adressons nos plus 
vives félicitations. 

Carnet rose. — Nous apprenons la 
naissance d'une fillette chez Mme et 
M. Amédée Borie,'place Ch.-Bourseul. 
Nos sincères félicitations aux heureux 
parents. 

Tourisme. — Favorisées par un 
temps splendide, les vacances de Pen-
tecôte ont amené dans notre ville un 
grand nombre de touristes ; dès sa-
medi soir, les hôtels de notre ville se 
garnissaient et durant les journées de 
dimanche et lundi c? fut un continuel 
passage de routiers qui, à pied, à 
Bicyclette, venaient admirer nos vieil-
les rues, nos sites. Bon début pour la 
saison touristique qui vient de s'ou-
vrir. 

Les cerises. — Les premières cerises 
ont apparu sur le marché local ; de 
bonne qualité et en grande quantité 
elles ont été vendues à la taxe, soit 
15 fr. le kilog., en attendant que les 
nombreux arrivages de cet appréciable 
fruit fasse baisser le prix encore trop 
élevé pour les petites bourses. 

Nomination. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre ami et compa-
triote M. Louis Pezet, contrôleur des 
Contributions Indirectes à Souillac 
(Lot), est nommé en la même qualité 
à St-Céré. 

Nous lui adressons nos plus amica-
les félicitations. 

ARRONDISSEMENT 

« GOURDON 3 
Gratnat 

Soirée de gala. — Dimanche 31 mai, 
à la salle des fêtes de notre ville, 
aura lieu une soirée de gala organisée 
par les comédiens gramatois au profit 
de l'oeuvre de la Croix-Rouge française 
et de nos prisonniers. 

La location sera ouverte dès ven-
dredi chez Mlle Larnaudie, route de 
Bocamadour. 

Conférence. — Ces jours derniers a 
eu lieu, à la salle des fêtes, une confé-
rence faite par M. Mahé, gouverneur 
honoraire des colonies, sur l'Indo-
chine française, M. Bérenguier, délé-
gué départemental à la propagande, 
avait accompagné le conférencier et 
fit un exposé sur ce que l'on pourrait 
appeler « Les ravisseurs de notre em-
pire ». 

M. le premier adjoint fit appel aux 
sentiments généreux de nos compa-
triotes en faveur de la campagne im-
périale ouverte au profit de nos frères 
de l'Afrique du Nord. 

L'assemblée vota ensuite une motion 
de confiance au Maréchal et à son 
gouvernement en flétrissant l'odieuse 
agression des Britanniques contre 
Madagascar. 

Marte! 
Nécrologie. — Mercredi dernier ont 

eu lieu à Murel, commune de Martel, 
les obsèques de M. Pierre Lânglade, 
décédé au village de Spargeloux à 
l'âge de 89 ans. 

Viennent d'avoir lieu à Martel celles 
de Mlle Marie-Louise Faurie, décédée 
à l'âge de 83 ans, quartier du Pour-
tanel. 

Nos sincères condoléances aux fa-
milles en deuil. 

SstriUac 
Conférence. — Jeudi soir à la salle 

des fêtes a eu lieu une conférence très 
documentée de M. Mahé, gouverneur 
honoraire des colonies, sur l'Indochine 
française. Ce haut fonctionnaire passa 
en effet 30 ans de sa vie comme rési-
dent supérieur en Annam et au Laos 
et ses souvenirs joints à une profonde 
connaissances de ces pays intéressèrent 
vivement l'assistance composée de 
beaucoup de jeunes. Deux films docu-
mentaires furent projetés sur l'écran. 

M. Bérenguier, délégué départemen-
tal à la propagande, avait accompagné 
le conférencier et il fit lui-même un 
brillant exposé sur nos colonies. Les 
orateurs firent appel au sentiment gé-
néreux de la population en faveur de 
la campagne impériale au profit de 
nos frères musulmans de l'Afrique 
du Nord. 

Cinéma Vox. — Samedi 30 mai en 
soirée à 21 h. Dimanche 31 mai en 
matinée à 15 h et en soirée à 21 h. 
''Constance Bennett et Brian Aherne 

dans « Madame et son clochard ». En 
première partie un bon complément 
et les actualités françaises. 

Une ponctualité nécessaire 
Chaque jour l'intestin doit débar-

rasser l'organisme des résidus de la 
diigestion. Bien peu d'intestins ont 
malheureusement cette « ponctuali-
té » indispensable à la santé. Dans 
ce cas, il est recommandé de prendre 
chaque soir un comprimé Vichybol. 
Grâce à son action spéciale sur l'in-
testin, sur le foie et sur la sécrétion 
biliaire, Vichybol rétablit des fonc-
tions régulières et s'oppose à toutes 
constipations. Pas de fatigue, pas de 
coliques. 8 fr. 20. Ttes Phies, 

Madame Veuve LAGARDE à Alau-
beuge ; Monsieur et Madame Fernand 
LAGABDE et leurs enfants à Cahors ; 
Madame et Monsieur Sylvain TEIL à 
Cahors ; Madame et Monsieur Fernand 
TOUPET et leurs enfants à Cahors ; 
Monsieur et Madame Raymond LA-
GARDE et leurs enfants à Prayssac ; 
Monsieur et Madame Albert LAGABDE 
à Prayssac ; Monsieur Pierre LAGAR-
DE et ses enfants à Cahors ; Monsieur 
et Madame Marceau LAGABDE et leurs 
enfants à Paris ; Madame et Monsieur 
Gabriel LAFARGUE et leurs enfants 
à Cahors, et tous les autres parents 
vous font part du décès de 

Monsieur Bernard LAGARDE 
Mort eh captivité 

Le service religieux sera célébré en 
l'Eglise St-Barthélémy le 29 mai à 
8 heures. 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 
Par arrêt contradictoire et définitif 

rendu le 23 mars. 1942, • 
La Cour d'Appel d'Agen, Chambre 

correctionnelle, a condamné la nom-
mée ARNALD Virginie, épouse PRU-
NET, 47 ans, profession de cultiva-
trice, demeurant à St-Laurent-les-
Tours, département du Lot, née le 
18 juin 1894 à St-Laurent-les-Tours, 
département du Lot, à la peine de un 
mois de prison avec sursis, trente 
francs d'amende et insertion dans le 
Journal du Lot, sans que le coût de 
cette insertion puisse dépasser deux 
cents francs, pour délit d'utilisation 
indue de carte d'alimentation commis 
courant 1940 et 1941 à Saint-Laurent-
les-Tours. 

Pour extrait certifié conforme déli-
vré à la requête de M. le Procureur 
Général. — Le Greffier. 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 
Par arrêt contradictoire et définitif 

rendu le 2-3 avril 1942, 
La Cour d'Appel d'Agen, Chambre 

correctionnelle, a condamné le nommé 
VKRDIER Augustin, 56 ans, profes-
sion marchand de porcs à Castelnau-
Môiitratier, département du Lot, né le 
29 août 1885 à Castelnau-Montratier, 
département du Lot, à la peine de 
200 francs d'amende et à l'insertion 
par extrait de l'arrêt dans les journaux 
La Dépêche, le Jouj-nal du Lot et Le 
Courrier du Centre, édition du Lot, 
sans toutefois que le coût de chaque 
insertion puisse dépasser deux cents 
francs, pour délit de vente au-dessus 
du prix taxé, commis courant mai et 
juin 1941 à Ste-Alauzie et à Cézac. 

Pour extrait certifié conforme et dé-
livré à la requête de M. le Procureur 
Général. — Le Greffier. 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 
Par arrêt contradictoire et définitif 

rendu le 26 mars 1942. 
La Cour d'Appel d'Agen, Chambre 

correctionnelle, a condamné le nommé 
GUYONEAUD Jean-Michel, 61 ans, 
profession d'épicier, demeurant à 
Cahors, département du Lot, né le 
10 octobre 1880 à Nexon, département 
de la Haute-Vienne, à la peine de 
deux cents francs d'amende, insertion 
dans le Journal du Lot et La Dépêche, 
aux frais du condamné, sans que le 
coût de chaque insertion puisse dépas-
ser cent cinquante francs, pour délit 
de hausse illicite commis le 15 dé-
cembre 1939 à Cahors. 

Pour extrait certifié conforme déli-
vré à la requête de M. le Procureur 
Général. — Le Greffier. 

CHAMBRE DE COMMERCE 

Séance du 13 mai. — Présidence de 
M. Orliac, président. M. le Préfet du 
Lot assiste à la séance. . 

Félicitations. — lin ouvrant la 
séance, M. le président regrette que 
des obligations urgentes aient empê 
ché M. Virebent d'assister à la réu 
nion. Il aurait été heureux de lui 
adresser les félicitations de tous ses 
collègues pour sa désignation aux 
fonctions de président départemental 
de la Légion. Ce témoignage de cou 
fiance de la part du Chef de l'Etat, dit 
il, en même temps qu'il souligne les 
mérites personnels de M. Virebent, 
honore la Chambre de Commerce tout 
entière. 

Ces félicitations seront transmise: 
à M. Virebent. 

Réunion du comité de la IX" région 
économique. — Parmi les questions 
examinées à cette réunion, qui s'est 
tenue à Toulouse le 5 mars dernier et 
à laquelle il assistait avec M. Dela-
nis, M. le président signale, plus par-
ticulièrement les suivantes : a) Ma-
tières premières et produits. — M. 
Carré inspecteur, général de la pro-
duction industrielle, a fait devant le 
Comité un exposé de la situation gé-
nérale de notre pays en ce qui con-
cerne son approvisionnement en nia-
tières premières et produits princi-
paux. 

h) Statut des Chambres de Commer-
cé. — Des indications ont été données 
concernant la réforme projetée des 
Chambres de Commerce dans lesquel-
les seront représentées les familles 
commerciales, industrielles et agrico-
les, avec adjonction de membres dési-
gnés par les Préfets. 

c) Vente au détail- par les demi-
grossistes. — Le comité a pris une dé-
libération tendant à ce que le commer-
çant qui exerce dans le même local et 
avec le même personnel la double ac-
tivité de grossiste et de détaillant ne 
soit assujetti qu'à la seule taxe de 
transaction portant sur le chiffre de 
ses ventes mensuelles. 

A ce propos M. le président exprime 
l'avis que le commerçant devrait être 
obligé de choisir entre la vente en gros 
et la vente au détail, le grossiste pou-
vant, par suite du volume de ses 
achats, concurrencer les détaillants et 
de ce fait ses propres clients. L'Assem-
blée déclare partager cette façon de 
voir. 

d) Comité général d'organisation du 
commerce. — M. Dumas délégué régio-
nal du C.G.O.C. a remercié les Cham-
bres de Commerce de l'accueil qu'elles 
lui ont réservé et du concours qu'elles 
lui apportent. 

Répartition des produits industriels. 
(Conférence de M. Bourlet). — M. le 
président donne lecture de la lettre 
par laquelle M. l'Inspecteur général 
Carré l'avait informé que M. Bourlet, 
délégué de l'Office central de réparti-
tion des produits industriels, devait 
faire à Toulouse, le 8 mai 1942, une 
conférence sur le mécanisme de la 
répartition. 

Il rappelle que la Chambre de Com-
merce avait invité à cette conférence 
tous les Groupements intéressés du dé-
partement et qu'un nombre impor-
tant de commerçants et induitniéls 
avait répondu à cette invitation. 

Après avoir fourni des indications 
sur le mécanisme de la répartition, M. 
Bourlet a attiré l'attention de ses au-
diteurs sur le fait que les ressources 
du pays vont en s'amenuisânt. Dans 
ces conditions il est indispensable 
d'économiner et d'éviter tout gaspil-
lage. Nous devons chercher à obtenir 
le maximum de résultats avec le mi-
nimum de moyens, sans nous livrer à 
des critiques inutiles, et indiquer aux 
pouvoirs publics en termes brefs et 
précis les améliorations possibles. 

Crédits supplémentaires pour l'exer-
cice 1941. — Par décision en date du 
14 mars 1942, M. le secrétaire d'Etat 
à la production industrielle a autorisé 
l'inscription au budget de 1941 des 
crédits supplémentaires demandés par 
la Chambre de Commerce dans sa 
séance du 9 février 1942. 

Compte de l'exercice 1941. — Pro-
jet de budget pour 1943. — Après 
avoir entendu le compte-rendu finan-
cier de l'exercice 1941, fait par M. 
Boi. trésorier, la Chambre approuve 
le compte des recettes: et des dépenses 
de cet exercice et vote le projet de 
budget qui lui est soumis par le pré-
sident et oui se résume comme suit : 
recettes : 152.783 fr. 75. Dépenses : 
152.783 fr. 75, en équilibre. 

(à snivrfi) 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Louis HUGON ; Ma-

dame et Monsieur Georges HUGON, 
prisonnier en Allemagne, et leurs en-
fants ; Madame et Monsieur Louis 
SABATIÉ, née HUGON, et leurs en-
fants ; Madame Veuve Pierre HUGON 
et ses enfants ; Madame et Monsieur 
René MARATUECH, mécanicien à 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORDIA MERRIL 
N ' 6 

Les deux hommes se levèrent aussi-
tôt et suivirent Stella au salon. 

A l'heure du couvre-feu, Kennedy 
accompagna Stella jusqu'au pied de 
l'escalier et dit d'une voix caressante, 
en prenant congé : 

— Bonne nuit, petite tille... ma pe-
tite-fille ! 

Stella, qui avait déjà gravi quelques 
marches, se retourna et répondit en 
souriant malicieusement : 

— Vous n'avez pas encore mon 
blanc-seing. 

— Mais vous me le remettrez ? 
— Peut-être. 
— Saviez-vous, Stella, que le Régent 

souhaite vivement notre mariage ? _ 
— Il ne m'a jamais fait une objec-

tion à ce sujet. 
— Il désire vous voir mariée le plus 

tôt possible, murmura Kennedy en 
mettant dans la bouche de Desmond 
ses propres suggestions. 

— Oh ! vraiment ? répondit Stella, 
visiblement surprise. 

Kennedy fit un signe affirmatif de la 
tête et reprit : 

— Vous pouvez le lui demander. 
Puis, les yeux levés vers ceux de la 

jeune fille, il dit d'un accent passion-
né : 

— Stella, il faut prendre une déci-

sion sans délai... Ou bien, ordonnez-
moi de partir : je ne pourrai pas sup-
porter bien longtemps cette incertitu-
de. 

Stella se sentit soudain désemparée 
et s'écria : 

— Morley ! 
— Je ne suis qu'un homme, Stella ! 
— Voulez-vous dire que vous envi-

sagez de quitter High Lees ? 
— Je retournerai peut-être en Amé-

rique... Ne vous rendez-vous donc pas 
compte du supplice que j'endure à 
chaque heure du jour ? Je vous aime 
passionnément et vous demeurez in-
différente. 

— Je ne le suis pas, Morley ; je vous 
aime beaucoup, au contraire. 

Stella, en effet, ne pouvait imaginer 
l'existence sans Kennedy. 

— Alors, ma chérie, insista-t-il en 
prenant dans la sienne la petite main 
appuyée sur la rampe, dites oui tout 
de suite. 

— Si je n'ai d'autre alternative que 
de vous voir partir ou de répondre 
oui, je... 

— Oui...- ma chérie ? 
Stella se pencha vers lui et murmu-

ra : 
— Laissez-moi réfléchir encore un 

peu... Morley je ne veux pas que vous 
partiez ! 

Elle dit ces mots avec l'intonation 
d'un enfant qui appréhende de per-
dre son compagnon de jeu. 

— Il dépend de vous mon ange, de 
me retenir pour toujours, répondit 
Morley en appuyant ses lèvres sur la 
main de Stella. 

Au bout d'un moment, il releva la 
tête, regarda la jeune fille en souriant 
et ajouta : 

— Je ne veux pas être un tyran... 
Je vous laisse partir sans exiger une 

réponse... Mais réfléchissez vite, Stel-
la ! 

— Je vous le promets ! dit-elle 
d'une voix que l'émotion faisait trem-
bler. 

Puis elle se retourna et monta l'es-
calier en couTant. 

Kennedy s'éloigna dès que la jeune 
fille eut disparu. Ses yeux bruns 
brillaient d'un éclat inaccoutumé. En-
fin la partie était gagnée ! La menace 
de quitter High Lees avait eu l'effet 
désiré. 

Il s'arrêta au milieu du hall et re-
garda autour de lui d'un air de triom-
phe : « Elle est mienne, se dit-il... et 
tout ce qui est ici sera à moi ! » 

CHAPITRE III 
Daniel Everett était installé pour 

la nuit à l'abri d'une meule et la lu-
ne lui servait de veilleuse : il ne dor-
mait pas, car la vision de la jeune 
créature aux boucles noires ébourif 
fées, aux veux scintillants, aux lè-
vres mobiles que la colère faisai 
trembler, le poursuivait. 

Couche sur le dos, Daniel contem-
plait les étoiles les plus brillantes du 
ciel, en répétant à voix haute le nom 
de Stella. Le jeune homme eut l'im-
pression que l'univers prenait désor-
mais un autre sens et il souriait in 
térieurement. 

La rêverie de Daniel fut brusque-
ment interrompue : il eut l'intuition 
d'une présence occulte autour de lui. 
en dehors d'Hutchinson qui dormait 
profondément. Il s'adossa contre la 
meule et demeura aux écoutes, im-
mobile, retenant son souffle... Un 
être vivant, — bête ou créature hu-
maine — approchait, venant de b 
barrière. Daniel lit un tour sur lui-
même et se dirigea à quatre pattes 
jusqu'à l'extrémité de la meule ; ii 
avança la tète avec précaution et 

aperçut une silhouette féminine qui 
se détachait dans la demi-obscurité. 
La femme avait sans doute surpris le 
léger bruit provoqué par le déplace-
ment de Daniel, car elle s'arrêta 
soudain, la tête renversée en arrière, 
comme si elle cherchait la direction 
du vent pour mieux entendre. La lune 
donnait en plein sur le visage de 
l'apparition et Daniel étouffa une 
exclamation de surprise : « Une 
Peau-Rouge ici ! » II se frotta les 
yeux pour s'assurer qu'il ne rêvait 
pas, se mit debout et marcha à la 
rencontre de la nouvelle venue. Il 
s'arrêta à quelques pas d'elle. La 
femme ne fit pas un mouvement elle 
leva sur lui ses petits yeux noirs et 
le dévisagea ; puis, après un moment, 
elle demanda : 

Chaudronnier ? 
— Oui, répondit Daniel. 
-- C'est vous qui avez arrêté un 

cheval emporté aujourd'hui ? 
— Oui. 
— Je suis venue pour vous regarder. 
Daniel commençait à croire qu'il 

était le jouet d'une hallucination. 
Instinctivement il contourna la fem-
me immobile et s'arrêta en face d'elle. 
Maintenant, à son tour, le visage de 
Daniel était pleinement éclairé. La 
femme continua son inspection, com-
me si elle voulait pénétrer les pensées 
du jeune homme. Elle dit enfin : 

— Vous avez sauvé la vie de ma 
petite. 

— Stella Desmond ? répondit-il 
d'une voix émue. 

— Oui. Je suis sa nourrice et son 
amie. Je remplace sa mère aussi loin 
qu'elle se rappelle. 

Le masque de sphinx de la fem-
ue, l'inflexible résolution de ses pe-
its yeux noirs, . sa carrure massive, 

comme enracinée au sol, inspirèrent 

j'ai 
sur 

ma 

une absolue confiance à Daniel ; il se 
réjouit intérieurement que Stella Des-
mond eût à ses côtés cette protection 
efficace. A première vue, Daniel avait 
ressenti pour Kennedy une aversion 
instinctive : il lui semblait que cet 
homme projetait une ombre néfaste 
st:r la destinée de la jeune fille 

— Iné-wash-té, .nourrice, amie et 
mère de Stella Desmond, répondit 
Daniel, en retrouvant opportunément, 
au fond de sa mémoire, une formule 
de salutation indienne. 

- — Vous avez donc vécu avec des 
gens de ma race ? demanda-t-telle. 

— Oui, pendant quelques mois, 
fréquenté les tribus qui vivent 
les montagnes de neige. 

— Aimez-vous les hommes de 
nation ? "» 

— Certains d'entre eux. 
— C'est comme moi : j'aime certains 

Anglais, mais il en est pour lesquels 
je ressens de la haine. 

L'Indienne proféra ces mots sur un 
ton parfaitement uniforme et où ne 
perçait aucune émotion ; néanmoins 
Daniel eut la sensation qu'un vent de 
haine farouche et implacable se levait 
dans la nuit. Au bout d'un moment il 
demanda : 

— Pour quelle raison désiriez-vous 
me voir ? 

— Je voulais connaître l'homme à 
qui ma petite devait d'avoir la vie sau-
ve, 

— Etes-vous satisfaite de votre ins-
pection ? dit Daniel en riant. 

Il était curieux de savoir quelle im-
pression il avait faite à la femme 
peau-rouge ; la réponse de celle-ci fut 
embiguë : 

— Je suis difficile à contenter, dit-
elle. 

tu suivre). 

Extrait d'un jugement 
de séparation de corps 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal Civil de pre-
mière instance de Cahors, le cinq 
mars mil neuf cent quarante-deux, 
enregistré, signifié et devenu définitif, 

Entre : Madame Germaine AMAL-
RIC, veuve en premières noces de 
Monsieur CUBAYNES Célestin, mort 
pour la France, épouse en secondes 
noces de Monsieur GLEYE Jules, pro-
priétaire, la dite dame domiciliée à 
St-Hilaire, commune de Lalbenque 
(Lot), 

Et : Monsieur Jules GLEYE, pro-
priétaire, demeurant à St-Hilaire, 
commune de Lalbenque (Lot), 

Il appert que la séparation de corps 
a été prononcée entre les époux 
AMALRIC-GLEYE au profit de la fem-
me et aux'torts et griefs exclusifs du 
mari. 

Pour extrait. Cahors, le 21 mai 1942. 
Signé : Jean MÉRIC, avoué. 

miiiiiiimiiiiiimuiiimiimimiiiiiiiMHi 
MODIFICATION AUX STATUTS DE 

LA SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE « LA CARBONISATION DU 
CENTRE ». 

Par acte sous seing privé, enregistré 
à Cahors en date du 20 mai 1942, le 
capital de la Société a été porté de 
100.000 à 750.000 francs, divisé en 
7.500 parts sociales de 100 francs cha-
cune, entièrement libérées et corres-
pondant à des apports en numéraire. 

Pour extrait : 
Le gérant : PETIGNY. 

PETITES ANNONCES 
On demande une bonne pour mai-

on bourgeoise. Bons gages. Sérieuses 
références. S'adresser Bureau du Jour-
nal. 

Bonne vendeuse demandée Librai-
rie Francès. 

On demande acheter ou louer cou-
pes sainfoin près Cahors. Faire 
offres au Bureau du Journal. 

Retraité, très âgé, cherche femme 
de ménage, bons gages. M. Brugalières 
à Laberrie, commune de Catus (Lot). 

La plus belle Revue Française 
illustrée en couleur cherche démar-
cheurs actifs visitant salons coiffure, 
thés, cafés, hôtels, partie, etc., pour 
souscription abonnements. Très inté-
ressant. THERIZOLS, bd Pont-Rouge 
Aurillac (Cantal). 

M. Feyt Pierre, libéré des Chan-
tiers de la Jeunesse, prévient son ai-
mable clientèle de la réouverture très 
prochaine de son atelier de forge 
agricole et serrurerie, 3, rue Rous-
seau, Cahors. 

Grand choix de bateaux de pê-
che, canoës, kayaks. Etienne, « Tout 
pour le sport ». Cahors. Tél. 432, 

On demande une femme de 
chambre. S'adresser Hôtel Terminus. 
Cahors. 

On demande- homme jeune, con-
naissant comptabilité et correspondan-
ce commerciale. S'adresser b"ieau du 
Journal. 

'.ranài^j^ntnaiSJfiapiM 
ETUDE DE M' GASTON-DUTOURS 

Notaire, : à Prayssac (Lot) 

PREMIER AVIS 

Suivant acte reçu par M» DUTOURS, 
Notaire à Prayssac (Lot), le huit mai 
mil neuf cent quarante-deux, enregis-
tré le treize mai mil neuf cent qua-
rante-deux, folio-39, case 244, 

Madame Augusta, Marie, Jeanne 
COUOT, épouse assistée et autorisée de 
Monsieur Charles DAURIAT, épicier, 
avec lequel elle demeure à Prayssac,' 

A vendu à Monsieur Fernand GAR-
DES, propriétaire cultivateur, demeu-
rant ci-devant à Rouget, commune de 
Prayssac, actuellement prisonnier en 
Allemagne, époux de Madame Marthe, 
Celestine BAUDET (sa mandataire), 

Un fonds de commerce de courtier 
en fruits, légumes et vins (carte pro-
fessionnelle provisoire n° 07014 et pa-
tente afférente) exploité à Prayssac 
raison sociale : DAURIAT. 
.Domicile est élu pour'les opposi-

tions en l'étude de Maître DUTOURS 
Notaire à Prayssac. 

Avis est donné qu'en exécution de 
article 3 de la loi du 17 mars 1909, 

les créanciers du vendeur devront 
pour conserver, leurs droits, former 
opposition au paiement du prix, entre 
es mains de Maître DUTOURS, dans 

les dix jours de l'insertion qui renou-
vellera la présente. 

Pour premier avis. 
G. DUTOURS. 
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ETUDE DE M' JEAN MÉRIC 

Avoué à Cahors 
 8. rue Georges-Clemenceau 

Assistance judiciaire 
du 27 janvier 1941 

Extrait 
d'un jugement de divorce 

D'un jugement rendu contradictoi-
rement par le Tribunal Civil de 
Cahors le 5 mars 1942, enregistré 
signifié et devenu définitif, "reglstre' 

Entre : Monsieur Georges DURAND 
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H appert que le divorce a été nro 

raiEBFRTre 1CS /P0UX DURAND-lrttEBERr au profit du mari et aux 
torts et griefs exclusifs de la femme 

Pour extrait. Cahors le 21 mai -1942' 
Signé : Jean MÉRIC, avoué, ' 


